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Comment le Parlement
prend le pouvoir en cas de crise
Des verrous sautent dans notre démocratie: en période de blocage, les parlementaires
obtiennent plus de liberté, les rapports de force politiques changent, des majorités
alternatives apparaissent ... A terme, la Belgique pourrait connaÎtre une révolution
parlementaire. La preuve par une étude que nous dévoilons en exclusivité.

Nathalie Brack, l'auteur d'une étude régime: malgré la crise, le nombre de
approfondie de la notion d'affaires cou- questiollii écrites et orales ou d'inte~-
rantes. Ce travail, réalisé en collabo- pellations retrouve un niveau quasl-
ration avec Xavier Baeselen et Sandra ment comparable à celui d'une période
Toussaint du parlement de la Fédéra- de pleine activité.
tion Wallonie-Bruxelles, est le premier
résultat concret d'un « groupe de re-
cherche sur les parlements» créé cette
année par l'université bruxelloise et

es périodes de crise poli- l'institution francophone. Premier
tique sont des laboratoires démocra- constat: plus la crise se prolonge, plus
tiques. En Belgique plus qu'ailleurs, le Parlement retrouve la quasi-totalité
la plomberie institutionnelle s'adapte de ses prérogatives, malgré un gouver-
aux circonstances et fait naître de nou- nement démissionnaire. «Auparavant,
velles pratiques. En 2007 et, surtout, seul le principe de continuité de l'Etat
en 2010-2011, le pays a été bloqué du- pouvàit entraîner le dépôt de projets
rant de longs mois faute d'accord pour de loi absolument nécessaires et le vote
la constitution d'un gouvernement fé- de ceux-cipar lesChambres, soulignent
déral. Aussi, la notion d'affaires cou- les auteurs de l'étude. Les parle men-
rantes, cette période de calme législatif taires, quant à eux, déposaient excep-
entre les élections et l'apparition du tionnellement l'une ou l'autre propo-
nouvel exécutif, a été révolutionnée sition de loi, et même dans ce cas, elles
jusqu'à donner un pouvoir bien plus n'étaient ni examinées ni mises aux
important au Parlement. C'est l'objet voix.» Depuis la crise politique de 1988
d'une étude réalisée conjointement et le fameux « Sire, donnez-moi cent
parl'ULBetleparlementfrancophone, jours» de Jean-Luc Dehaene, cette
dévoilée en exclusivité par Le Vif/ tradition, qui n'était justifiée par aucun
L'Express. prescrit légal, a évolué progressive-

«En cas d'affaires courantes prolon- ment.
gées, le Parlement sait désormais que Lors de la crise de 2007,une nouvelle
rien ne l'empêche de prendre des ini- procédure est mise en place à l'initiative
tiatives, souligne Jean-Benoit Pilet, di- du Premier ministre Guy Verhofstadt :
recteur du Centre d'étude de la vie po- chaque fois que le gouvernement es-
litique (Cevipol) à l'ULE. Les crises time utile d'introduire un projet de loi
précédentes ont considérablement urgent, il le transmet à la conférence
élargi la palette des affaires courantes des présidents de la Chambre qui éva-
sur lesquelles il peut intervenir en rai- lue si le texte en question peut être
son de la pression du droit internatio- considéré comme tel. En 2010-2011,
nal. Cela va de la transcription des di- au vu de la durée de la crise, un autre
rectives européennes à un sujet aussi verrou saute: le nombre de textes dé-
délicat que l'entrée en guerre en Libye. posés par le gouvernement augmente
La question serait même de savoir au- et concerne aussi des matières sodo-
jourd'hui si ces affaires courantes ne économiques ou pénales. Parallèle-
s'étendraient pas encore, en intégrant ment, les initiatives législativesdes par-
l'ur&e?c~ s~ci~-écono~ique ou la né- lementaires explosent également.
cesslte d agu slla notatlOn de la dette «Alors que la moyenne des proposi-
belge est attaquée, par exemple. On tions de loi adoptées se situe aux alen-
pourrait ~a~aitem~nt imaginer unPar- tours de 40propositions de loi acceptées
lemen~ decldant d un c~dre structurel par session parlementaire, on en dé-
pour reformer les penslOns. » nombre 72pour la session 2010-2011.»

, " . _ Le rôle de contrôle du gouvernement
Le Parlem.en~ n est plus a 1ar~et ar les députés tourne fui aussi à plein
Jean-BenOlt PIlet est, avec sa collegue p

Par Olivier Mouton

L'apparition de majorités
alternatives
Second constat, plus significatifencore:
les rapports de force politiques chan-
gent. Alors que les parlementaires sont
habitués à jouer les presse-boutons,
selon une logique partisane en total
respect de la discipline gouvernemen-
tale, ils retrouvent de leur aveu même
une plus grande liberté. «Une liberté
qui peut aboutir à des initiatives sou-
tenues par une autre majorité que la
sortante »,confirme Catherine Fonck
(CDH). Si la loyauté domine toujours,
on constate l'apparition, de plus en plus
fréquente au cours de la crise, de ma-
jorités influencées par la majorité en
cours de négociation. «En 2010-2011,

.on constate que le SP.A, et dans une
moindre mesure la N-VA, ont souvent
voté avec les partis du gouvernement
Leterme sortant (CD&V, PS, MR,
CDH, Open VLD), écrivent lesauteurs.
La participation du SP.A et de la N-VA
aux négociations pour former un gou-
vernement aura amené ces deux for-
mations à ne plus totalement se com-
porter en forces d'opposition. »

Parfois, des lignes de fracture plus
classiques gauche/droite ou conserva-
teurs/progressistes voient le jour. «PS,
SP.A, Ecolo, Groen!, CD&V, CDH
ont voté ensemble une loi instaurant
des quotas de femmes dans les conseils
d'administration. De même, le légis-
lateur a, pendant la période d'affaires
courantes, réformé un certain nombre

de législations en matière d'accès au
territoire belge et d'acquisition de la
nationalité sur la base d'une alliance
CD&V, MR, N-VA, Open VLD. »
« Seul le programme de chaque for-
mation politique guidait celle-ci dans
son travail parlementaire, souligne
Daniel Bacquelaine, alors chef de
groupe MR. La constitution d'une ma-
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jorité parlementaire autour d'un texte
se construisait donc au cas par cas sur
la base d'une argumentation de fond
susceptible réellement de convaincre
d'autres groupes politiques jusqu'à
réunir une majorité sur le texte en
question. »

Vers une démocratie
déboussolée?
Si la crise venait à se prolonger cette
année, ce phénomène pourrait s'in-
tensifier. « En 2010-2011, la tripartite
en voie de constitution était assez com-
parable à la majorité sortante, souligne
Jean-Benoît Pilet. Cette fois, les né-
gociations en cours associent des partis

très différents (ND LR :N- VA, CD& V,
Open VLD, MR, après la tripartite clas-
sique de la législature passée) et les par-
lementaires pourraient prendre des
libertés plus larges encore si un gou-
vernement de plein exercice ne voit
pas rapidement le jour. »

Sur la base des résultats de l'étude,
le directeur du Cevipol n'exclut pas
non plus une évolution plus fondamen-
tale encore si les négociations actuelles
venaient à échouer ou si, à l'avenir, la
Belgique devenait ingouvernable. Une
révolution parlementaire, en somme.
«Nous pourrions nous retrouver dans
une situation comparable à celle qui

prévaut déjà dans des pays où il est im-
possible de mettre en place un gou-
vernement majoritaire. Une coalition
minoritaire pourrait recevoir le soutien
de majorités parlementaires ad hoc
selon les matières traitées, différentes
selon les domaines abordés. Ce fut le
cas au Canada pendant dix ans, en
Suède des années 1960 à 2000 ou en
Espagne régulièrement. »

La Belgique serait alors, plus que ja-
mais, une démocratie parlementaire
déboussolée .•

L'étude complète est disponible sur
http://www.pfwb.be/AffairesCourantes
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